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Projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 

Prenant note de la lettre datée du 9 décembre 1982, adressée au Président du Conseil de ‘ sécurite par le Che.r&é d'affaires de la Mission permanente du Royaume du Lesotho auprss 
de l'Organisation des Nations Unies (S/15515), 

Ayant entendu la déclaration de Sa Majesté Moehotshoe XX, roi du Lesotho, 

Considbraat que tous les Etats Membres doivent s'abstenir, dans leurs relations inter- 
nationales, de recourir a la menace ou $ 1 'emploi de la force contre l'intégrit& tarri- 
toriale ou l'indépendance politique de tout Etat, ou de toute autre mmière incompatible 
avec les buts de la Charte des latioas Unies, 

le r6cent acte agressif prh&dit8 gerpbiz& par l'Afrique du Sud, 
GlR wté, de lfespace a&%n et de l*int& ité territoriale du 
Royewe du Les~ '0, et par ses coRs6qwRcffe pur le pair et le % OR Afriqw awtrafe, 
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4. Prie le Secrétaire g6néràl. d'engager Utnnédiatement des consultations avec le 
Gouvern-xdu Lesotho et les or&anisrcs des Nations Unies afin dlassurer le bien-être 
des réfugiés au Lesotho d'une raniire compatible 8~6" leur s6curit6; 

5. Prie les Etats Membres de fournir d'urgence au Lesotho f l'assistance 
économiqu~cssaire pour renforcer sa capacité d'accueillir des rérugiés sud-africains 
et de subvenir à leurs besoins; 

6. Déclare qu'il existe des nmyens pacifiques de résoudre les problèrcs intcr- 
nationaux et que, conformément à la Charte des Nations Unies, cc soct les seuls mycns 
ii employer; 

7. D-e B l'Afrique du Sud de déclarer publiquement qu'elle se conformera 
désormais aux dispositious de la Chrte des lfations Unies et qu'elle ne coumettra d'actes 
agressifs contre le Lesotho, ni diractcmnt ni par intemédiaires; 

8. Prie le Secrétaire général de suivre l'application de la présents résolution 
et de lui?&c rapport régulièrement selon les cxigonces de la situation; 

9. D6cide de rester saisi de la question. 


